
ATELIER MANIPULATION & DECOUVERTE 

de reptiles, amphibiens, insectes… 
organisé par la Junior Association 

SOS P’tites Bêtes 
 

Qu’est-ce qu’une Junior Association ? 

 C’est une association dépendant du Réseau National des Juniors 
Associations créée par des mineurs pour des mineurs. Les représentants 

d’une Junior Association doivent avoir entre 11 et 18 ans, ses membres, entre 

11 et 20 ans. SOS P’tites Bêtes est affiliée à la Ligue de l’enseignement. 

 

Quel est l’objet de SOS P’tites Bêtes ? 

Notre association est née d’un constat, de plus en plus de personnes 

abandonnent des NAC. Il existe peu de solutions et il arrive que des animaux 
soient même relâchés dans la nature mettant en danger l’animal et 

l’écosystème. L’association a donc pour visée de prendre soin des animaux en 
situation difficile. Ainsi, elle récupère des insectes, serpents, lézards, tortues 

et amphibiens dont les maîtres ne peuvent plus s’occuper. Les animaux sont 
ensuite replacés dans des familles adoptantes capables d’en prendre soin. 

L’association a également pour objectif de lutter contre les a priori sur 
ces animaux. En effet les reptiles sont peu connus et donc souvent mal aimés 

et/ou maltraités alors qu’ils ont leur place à part entière dans l’écosystème. 
Soutenus par notre président d’honneur, Jonathan Monsinjon, professeur du 

laboratoire Ecologie, Systématique et Evolution de l’Université Paris Sud, 
nous proposons divers ateliers de découverte de ces animaux méconnus dans 

les écoles, les collèges, les lycées, à la SPA mais aussi dans les entreprises.  

 

En quoi consiste un atelier ? 

 Chaque atelier s’adapte aux âges et aux niveaux de connaissances de 
ses membres. Il aborde les éléments suivants : 

 - Explication du fonctionnement des Juniors Associations 

 - Explication sur les milieux de vie de ces animaux et observation de 

 plusieurs espèces de serpents, lézards, escargots et insectes 

 - Manipulation des mues 

 - Manipulation des animaux pour les volontaires 



 

 

Dans quelles conditions matérielles ? 

 - Les activités de SOS P'tites Bêtes sont couvertes par l'assurance du 
 Réseau National des Juniors Associations. 

 - Les ateliers peuvent se dérouler par groupe de 30 personnes 
 maximum et durent de 30min à 1h30. 

 - Les ateliers sont présentés par un ou plusieurs membres de 
 l’association et en présence d’un adulte, accompagnateur local de 

 l'association, formé à la manipulation et au bien-être animal reptile. 

 - Les animaux sont dans des boîtes et terrariums chauffés, la salle 

 accueillant l’atelier doit être équipée de prises électriques. 

 - L’atelier doit se tenir dans un lieu protégé des courants d'airs. 

 

Avec quels animaux ? 

 Les espèces manipulées ne sont pas venimeuses. Tous ces animaux 

sont en vente et en détention libre en France. Les animaux appartiennent à 
l’association ou à ses membres. La liste des espèces présentées varie et peut 

être pensée avec les enseignants ou responsables du projet en fonction des 

objectifs pédagogiques de l’atelier. 

 

Quel est le coût d’un atelier ? 

 Les ateliers proposés par SOS P’tites Bêtes sont gratuits. Libre à vous 
d’organiser une petite collecte d’argent ou de matériel pour aider 

l’association à prendre soin de ses pensionnaires. 

 

 

 

 

Contact : contactsosptitesbetes@gmail.com 

Site : https://sosptitesbetes.wixsite.com/sosptitesbetes 

Facebook : https://www.facebook.com/SOS-ptites-bêtes-191582808056080  


